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Guimik Organisation / Guimik Organisation / Guimik Organisation / Guimik Organisation / Guimik Gallery Guimik Gallery Guimik Gallery Guimik Gallery     
L’L’L’L’accompagnement d’artistes accompagnement d’artistes accompagnement d’artistes accompagnement d’artistes 

  
Guimik Organisation Guimik Organisation Guimik Organisation Guimik Organisation propose différents modules dpropose différents modules dpropose différents modules dpropose différents modules d’’’’accoaccoaccoaccompagnempagnempagnempagnementmentmentment pour pour pour pour    
les artistes les artistes les artistes les artistes en développement en développement en développement en développement par par par par  ::::    
    
� Le coaching  

� Ecrire son projet (biographie, dossier de présentation, dossier de presse) 

� Choisir des outils de communication : 

Affiches, flyers, CD, stickers, dossier de presse, communiqué de presse, mailing list, carte de 

visite, site internet, web 2.0 etc…) 

� Choisir ses partenaires (editeur, tourneur, galeriste, producteur, manageur, agent, 

distributeur, attachée de presse…) 

� Planifier son projet (calendrier des actions, retroplanning) 

� Appréhender quelques notions juridiques et comptables 

� La promotion 

� « Coaching  media » : Accompagnement pour accéder aux médias   

� Apprendre à parler de son projet et à communiquer 

- Structurer son projet, structurer ses idées 

- Se constituer un fichier de presse 

- Apprendre à rédiger un plan de communication, un communiqué de presse, un dossier 

de presse … 

� Apprendre à se faire interviewer par des journalistes 

- Mise en situation : radio / TV 

- Réalisation d’une interview vidéo diffusée sur différents sites internet 

� La mise en réseau pour favoriser l’insertion 

� Bénéficier d’un carnet d’adresse (via l’annuaire de Guimik Gallery) 

� Bénéficier d’une visibilité sur Internet (via le site internet www.guimik.org) 

� Bénéficier d’un lieu de monstration qui permet d’exposer son travail dans un cadre 

professionnel auprès d’un public averti (artistes, journalistes, professionnels de la culture). 

 


